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1927 DER SCHWEIZER UNTEROFFIZIER — LE SOUS-OFFICIER SUISSE 15

Billet du jour.
A ceux qui denigrent notre armee et qui voudraient

licencier nos divisions, nous rappelons: 1° que l'Italie,
notre voisine du sud, a un torpilleur en activite de
service sur le lac majeur (devant servir selon la version
officielle aux operations de douane); 2° que la France,
notre voisine de l'ouest vient de commander des
vedettes lance-torpilles au chantier naval d'Amphion, sur
le Leman; 3° que l'Allemagne, notre voisine du nord, a

depuis longtemps ses usines ä Friederichshafen, sur le
lac de Constance, pour la construction des dirigeables.

Apres celä on peut se dire bien entoure en Suisse
et l'histoire du mouton desarme dans la gueule du loup
nous revient ä la memoire.

De formidables incendies viennent de ravager le
sud de la France; nous avons personnellement assiste ä

ce spectacle terrifiant de montagnes entieres sous des
Hammes impitoyables. Les populations des regions si-
nistrees ont essaye de lutter contre le fleau. Mais en
fin de compte on a du faire appel ä la troupe qui, bien
commandee, a seule pu enrayer l'incendie. Les cham-
bardeurs de l'armee ne nieront point que les soldats,
admirables de devouement, ont sauve des cantons en-
tiers L'armee sert done ä quelque chose!

La conference navale de la S. D. N. ä Geneve n'a
pas donne de resultats. Pour remplacer le desarmement
projete, les Etats-Unis viennent de decider d'augmenter
de 100 % leur marine.

S'il y a encore des nai'fs qui veulent poser les armes
en Suisse pendant que les grandes puissances doublent
leur budget militaire, ils seront edifies! Les Sous-offi-
ciers, clairvoyants citoyens, feront tout leur devoir
pour garder inviolees les frontieres de la patrie!

Concours de Groupes d'Unites militaires
au Stand de St-Georges ä Geneve,

Samedi 24 septembre 1927 de 13 h. 30 ä la nuit et Dimanche
25 septembre 1927 de 8 ä 12 h. et de 13 h. 30 ä 18 h. 30.

La section de Geneve organise, ä l'occasion de son
tir ä prix annuel, pour la huitieme fois, un concours
de tir au fusil entre groupes d'Unites militaires. Cette
manifestation, ä laquelle toutes les Unites de notre
Armee sont invitees, prend chaque annee une importance
plus grande.

Les organisateurs invitent leurs camarades sous-
officiers, en Suisse romande particulierement, ä former
des groupes et ä se rendre ä Geneve les 24 et 25
septembre prochain.

Reglement.
Article premier. A l'occasion du tir ä prix de la Societe

federale de Sous-Officiers (Section de Geneve), il est organise
un concours de groupes, au fusil, auquel pourront prendre part:
les officiers, sous-officiers et soldats de l'Elite, Landwehr et
Landsturm, par groupes de cinq tireurs appartenant ä la meme
unite ou Etat-Major de l'armee suisse.

Art. 2. Ce concours sera ouvert au stand de St-Georges,
ä Geneve, le samedi 24 septembre de 13 h. 30 ä la nuit et le
dimanche 25 septembre, de 8 ä 12 h. et de 13 h. 30 ä 18 h. 30.

Art. 3. Une unite (Etat-Major, compagnie, escadron, bat-
terie) peut concourir avec un nombre illimite de groupes.
Chaque groupe sera compose de 5 tireurs appartenant ä la
meme unite ou Etat-Major. Un tireur ne peut faire partie que
d'un seul groupe et ne tirer que pour son compte personnel.

Les militaires incorpores dans un Etat-Major, eventuelle-
ment trop peu nombreux pour former un groupe, pourront se

joindre ä leur ancienne unite d'incorporation, ceci dans la classe
d'äge ä laquelle ils appartiennent.

Art. 4. Les inscriptions doivent etre adressees par ecrit,
sur formulaire special, au plus tard le jeudi 22 septembre, au
Capitaine Major, 21, rue de Lancy, Geneve.

La demande sera accompagnee:
a) de l'etat nominatif, incorporation et domicile des 5 tireurs

formant le groupe;
b) du montant de la finance d'inscription fixee ä 15 francs

par groupe, munition, carnet de tir et rangeurs compris.
Les tireurs empeches de prendre part au tir pourront etre

remplaces par d'autres officiers, soüs-officiers ou soldats appartenant

ä la meme unite ou Etat-Major. Toute demande de
remplacement devra etre visee par un membre de la Commission
de tir.

Art. 5. Chaque participant tirera sur une cible decimale
(1 m en 10 points), 5 coups consecutifs position libre, sans
appui. Ces 5 coups peuvent etre tires dans le cours d'une passe
libre de 10 coups en l'annongant prealablement au secretaire
de tir. Le tireur devra verifier et signer le resultat inscrit sur
sa feuille de tir; le coupon ä detacher restera en mains du secretaire.

Le resultat du tir est obtenu par l'addition des points
des 5 coups de la passe sans les touches. Les armes d'ordon-
nance seront seules admises pour ce concours.

Art. 6. Le rang des groupes sera etabli par l'addition des
5 resultats individuels de chaque groupe. En cas d'egalite, le
classement se fera au moindre ecart.

Art. 7. II sera affecte en prix au concours de groupes:
a) Toute la recette provenant de la finance d'inscription

des groupes.
b) Les dons d'honneur, regus specialement pour ce

concours.

Art. 8. Distinction pour meilleurs resultats individuels:
Pour 42 points: couronne argent et mention honorable; 37
points: mention.

Art. 9. Les infractions au present reglement, si elles pro-
viennent d'un tireur, entraineront l'annulation de son tir; si
elles proviennent d'un groupe, elles entraineront l'annulation du
resultat de celui-ci et la perte de la finance d'inscription.

Art. 10. Toutes les reclamations devront etre adressees ä
la Commission de tir.

Societe federale de Sous-Officiers,
Section de Geneve.

L e Comite.
Les bulletins d'inscription sont ä retirer aupres du Capitaine

Major, 21, rue de Lancy, Geneve.

Reglement special pour la coupe challenge.
La Societe federale de Sous-Officiers, section de Geneve,

a organise ä l'occasion de son tir ä prix 1920, pour la premiere
fois, un concours de tir au fusil entre les unites de l'armee Suisse.

La dite Societe organisera ce concours chaque annee dans
la mesure oil ses moyens et les circonstances le permettront.

A cette occasion, le Bat. Fus. 13 a offert une coupe
challenge argent qui sera gagnee par 1'unite ou l'etat-major, d'elite,
de landwehr ou de landsturm, dans laquelle sont incorpores les
officiers, sous-officiers et soldats du groupe sorti premier.

Cette coupe reste la propriete de la Societe federale de
Sous-Officiers, section de Geneve, tant qu'elle n'aura pas ete
gagnee trois fois de suite par la meme unite.

A ce moment-lä seulement, elle deviendra propriete
definitive de 1'unite gagnante.

Apres chaque tir, cette coupe sera done remise en depot
ä 1'unite gagnante qui en est responsable vis-ä-vis de la Societe,
la gardera une annee ou jusqu'au prochain tir (concours d'unite)
et la rendra, vingt jours avant le tir suivant, ä la section de
Geneve de la Societe federale de Sous-Officiers pour qu'elle
soit remise au concours.

Apres chaque concours, une gravure mentionnera sur la
coupe la date et 1'unite gagnante, exemple: « E.-M. Bat. Fus. 13.
1920».

En cas d'egalite de plusieurs groupes d'unites differentes,
le classement se fera par barrage au moindre ecart.

Geneve, octobre 1920.

L e Comite.
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